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NOTE DE CONTEXTE

DANS LE CADRE DE LA PREPARATION NATIONALE DES DELEGATIONS POUR LA

11ème RENCONTRE EUROPEENNE DES PERSONNES EN SITUAION DE PAUVRETE 2012

1. INTRODUCTION
Le thème de la 11ème Rencontre européenne des personnes en situation de pauvreté est “Sans abrisme et droit au logement dans le contexte de la crise ». La Rencontre ambitionne d’aboutir à un échange de vues et d’expériences sur la façon d’assurer que  les personnes en situation de pauvreté, y inclus les sans-abri,  puissent avoir accès à un logement adéquat à un prix abordable.   Les suggestions que feront les délégués peuvent être d’un grand soutien pour les décideurs nationaux et européens pour mieux cibler les politiques et éradiquer le sans abrisme et l’exclusion du logement.  Pour progresser en ce sens, la Rencontre de cette année sera centrée sur trois questions clés :  
· En lien avec le sans abrisme et le droit au logement, quelles sont les différences majeures entre 2012 et 2008 ?

· A partir des expériences des délégués et de leur travail préparatoire, quelles sont les ‘bonnes et mauvaises pratiques’ identifiées qui rencontrent le sans abrisme et le droit au logement ?

· Comment définir des politiques vis-à-vis du sans abrisme et  du logement qui soient adaptées aux différents besoins et réalités des individus et des différentes communautés et comment assurer l’égalité dans l’accès aux services aux sans-abris et aux services du logement ?

Les délégués contribueront à répondre à ces trois questions à partir de leurs propres expériences et du travail préparatoire.   Durant la Rencontre, ces questions seront posées au travers de trois méthodes :

1) Des présentations créatives
2) Des ateliers, lieux d’échange sur ces questions 

3) Des Réunions de dialogue où seront présentés et discutés les résultats des ateliers à des représentants d’institutions en charge de dessiner et d’influencer les politiques de sans abrisme et de droit au logement. 

La présente note de contexte donne une aperçu des développements majeurs liés au sans abrisme et au droit au logement au niveau européen.  Cette note vise à nourrir la préparation des délégués  et pointe quelques questions qu’ils sont invités à envisager.  Cette note devrait aider les délégués à rencontrer les trois questions ci-dessus particulièrement en dessinant des politiques aptes à rencontrer le sans abrisme et les violations au droit au logement.  

CONTEXTE ET  DEFINITIONS

Le sans abrisme est un problème complexe difficile à définir.  Il y a un consensus européen croissant pour ne pas réduire le sans abrisme au seul problème de dormir en rue.   Les personnes qui utilisent des services tels que les foyers d’accueil,  et asiles/hôtels de nuit ou des logements mobiles devraient être considérés également comme sans abri. De plus en plus fréquemment,  les personnes vivant dans un environnement insécurisant (par exemple, les personnes menacées d’expulsion) ou celles habitant un logement inadéquat (par exemple occupant un logement inhabitable) sont considérées comme vivant des situations pouvant être classifiées comme du sans abrisme.  Le Jury de la Conférence de consensus organisée par la Présidence belge de l’UE a décidé que la définition ETHOS  (ETHOS definition) devrait reprendre un cadre européen du sans abrisme. Pour plus d’information, voir  here.  

Les voies conduisant au sans abrisme sont variées et comportent souvent une diversité de facteurs tels qu’un logement à un prix inabordable, la perte d’emploi, les problèmes de dépendances, les problèmes familiaux et relationnels, un passé en institutions de soins, etc… Il est important que les politiques et services qui visent le sans abrisme en soient conscients et qu’ils prennent en compte la nature  multidimensionnelle du sans abrisme.   

Les profils des populations sans abri sont aussi variés.  L’archétype du sans abri de l’homme d’âge moyen ayant des problèmes mentaux et souffrant de dépendance alcoolique existe encore mais n’est plus dominant dans la plupart des pays.  Des tendances importantes sont la féminisation et le rajeunissement du sans abrisme.     Il y a aussi un impact visible des phénomènes migratoires apportant un nombre substantiel de personnes en statut précaire tels que les sans papier ou demandeur d’asile qui deviennent des sans abri.  La crise économique a fragilisé des personnes de la classe moyenne les conduisant au sans abrisme, par exemple en Grèce.  
L’un des problèmes les plus courants rencontrés par les sans-abri est l’absence de politiques et de services adaptés à leurs besoins.  Il y a encore des pays européens qui n’ont pas de dispositif intégré, ni de stratégies, ni de politiques du sans abrisme.    Un problème préoccupant plus récent rencontré par les sans-abri (particulièrement ceux qui dorment en rue) est la criminalisation croissante de l’espace public.    
Introduire un droit au logement peut constituer une partie de solution au sans abrisme.  Seule une minorité d’états membres ont inscrit un droit constitutionnel au logement et moins encore ont adoptés des mesures contraignantes légales en matière de logement pour les sans-abri.    Le droit au logement est établi en tant que droit humain (voir la Charte révisée du Conseil de l’Europe).  Il contient 3 éléments : 1) il devrait y avoir un nombre suffisant de logements à un prix abordable 2) le logement devrait correspondre à des normes adéquates 3) il faudrait viser l’élimination du sans abrisme. 
Les mesures légales en faveur du droit au logement sont en croissance.    

Les solutions au sans abrisme doivent être adaptées à un contexte souvent complexe et aux besoins des sans abri.  Pour ce faire, les stratégies devraient couvrir des interventions dans les champs de la santé (mentale), du logement, de l’emploi, de la migration,...  Traditionnellement, les politiques sont basées sur un modèle qui rencontrent les problèmes de sans abrisme quand les personnes passent d’un logement temporaire à un autre (asiles de nuit, hôtels, logements mobiles…)  La logique sous-jacente  de ce modèle est que les sans-abri doivent d’abord résoudre leurs difficultés de santé et sociales avant d’obtenir un logement permanent.  Ces dernières années, de plus en plus de pays adhèrent au modèle du ‘logement d’abord’ qui procure aux personnes sans abri une stabilité immédiate et ensuite rencontre les besoins individuels.   La logique sous-jacente est de procurer aux sans-abri  un logement normal dès qu’ils sont correctement suivis-, même s’ils ont des problèmes sociaux graves ou de santé. Le ‘logement d’abord’ considère l’hébergement temporaire comme une salle d’attente artificielle opposée à une solution permanente.  
Dans la plupart des pays, la responsabilité vis-à-vis du sans abrisme est partagée entre les échelons locaux, régionaux et nationaux. Dans certains pays, les autorités locales sont responsables.  Il est clair que l’UE n’a pas de compétence en matière de sans abrisme mais qu’elle peut engager ses membres à renforcer leurs politiques.  Un rôle de soutien pourrait être développé ensuite.   
2. QUESTIONS ET TENDANCES RELATIVES AU SANS ABRISME ET AU DROIT AU LOGEMENT 

Afin de donner quelques indications pour la préparation de la Rencontre de 2012, nous pensons utile de lister  certains points liés au sans abrisme et au droit au logement sur lesquels l’opinion des personnes en situation de pauvreté/sans abrisme serait intéressante.  Cette liste n’est évidemment pas exhaustive et il n’est pas dans nos intentions de limiter les débats. 
** IMPACT DE LA CRISE 

Les dernières données européennes disponibles sont que 16 % de la population vit dans un logement où le toit fuit, les murs sont humides ainsi que les sols et les caves, les fenêtres et les sols ne sont pas en bon état;  font défaut également la salle de bain ou de douche;  où aussi il n’y a pas de toilettes privées et où il n’y a pas suffisamment de lumière diurne.   0,3 % de la population (1,5 million et demi de personnes) vivent dans des logements où toutes ces commodités font défaut et par conséquent sont extrêmement vulnérables au sans abrisme.  Presque 30 % des personnes en situation de pauvreté vivent dans des logements  surpeuplés et plus de 36 % passent plus de 40% de leur temps chez eux.   Bien que la crise ne semble pas avoir aggravé la situation (les données les plus récentes datent de 2010), ceci devrait néanmoins constituer une préoccupation pour les décideurs politiques. 
Il n’existe pas de statistiques officielles du sans abrisme en Europe mais il ne fait aucun doute que quelques millions de personnes en ont fait l’expérience au moins un jour ces dernières années (par exemple, en étant contraint de dormir dans la rue ou dans des asiles de nuit/foyers d’accueil). Il n’y a pas de données fiables pour affirmer que le nombre de personnes sans abri a augmenté sensiblement  dans l’UE en raison de la crise, mais il existe des rapports qui font état de craintes accrues (20%) en Espagne et en Grèce.  
Dans plusieurs états membres les budgets consacrés au sans abrisme ont été supprimés avec pour impact le souhait des gouvernements de réduire ou d’en finir avec le sans abrisme.  Environ la moitié des pays n’ont pas de stratégie spécifique pour lutter contre le sans abrisme.   La plupart des pays qui ont une stratégie intégrée vis-à-vis du sans abrisme gardent leur implication à un haut degré.  Très peu de pays sont parvenus à maintenir la décroissance  du sans abrisme malgré la crise et les plans d’austérité –ainsi l’Ecosse (20% de réduction en 2011).  Ceci prouve que le courage politique et une politique qui prend en compte les évidences peut produire des résultats même en période difficile.    
Ces dernières années, les budgets consacrés au logement social sont en chute sensible dans nombre de pays.  Dans la plupart des pays, les municipalités sont compétentes en matière de logement social mais comme les budgets ont été mis sous pression et que beaucoup de municipalités rencontrent des restrictions dans leur accès au crédit auprès des banques, les investissements nécessaires dans le logement social ne peuvent pas être  effectués.  Le nombre de personnes en liste d’attente d’un logement social augmentent rapidement dans beaucoup de pays.  Cette tendance est exacerbée par la récession.   Dans certains pays, la crise a entrainé une augmentation des  retards de remboursement des prêts (et par suite, une augmentation des expulsions) ainsi que dans le paiement des loyers ce qui peut mener au sans abrisme.  Il existe cependant de bonnes pratiques pour satisfaire les besoins en logement social, par exemple dans la région flamande en Belgique et en Région Bruxelloise le secteur du logement social peut compter sur une dotation en hausse de financement public pour 2012 pour faire face à une demande croissante.   
Questions à envisager: Les mesures d’austérité ont-elles entrainé des coupures de budget dans le domaine du sans abrisme et des politiques de logement dans votre pays ?  Dans certains pays, les services ont été fermés ou ont réduit sensiblement leur offre de prestations alors que la demande est en augmentation.  Est-ce également le cas dans votre pays ?  Et quel en est l’impact sur les personnes sans abri ? Il serait particulièrement utile d’avoir vos points de vue sur ce qui constituerait de bonnes pratiques, à court et long terme pour contrebalancer les effets de la crise.  
** CHANGER LE PROFIL DU SANS ABRISME 
Un nombre croissant d’immigrés récents et de personnes à statut précaire (demandeurs d’asile, sans papiers) entre dans une spirale de pertes et deviennent sans abri.  Leurs problèmes sont souvent différents et souvent les foyers d’accueil et les services sociaux ne peuvent y apporter de réponse adéquate.  Leurs problèmes ne sont pas non plus relayés par les décideurs politiques.  Dans certains pays, des sans abri sans autorisation de séjour sont refusés par les foyers d’accueil et autres lieux d’accueil d’urgence financés par de l’argent public.  Ceci est  un problème en croissance également au niveau européen.  
Jeunes sans abri 

Beaucoup de pays font état d’une croissance rapide et massive du nombre de jeunes sans abri.  Il semble bien que les jeunes soient plus vulnérables à la crise et leur visibilité parmi les sans abri en atteste.  Mais les causes de cet accroissement ne sont pas encore clairement identifiées.  
Questions à envisager: Il serait intéressant que vous disiez comment les migrants arrivent à être sans abri et comment la police et les services devraient rencontrer leurs besoins ? De même, comment expliquez-vous que le nombre de jeunes sans arbi augmente ?  Selon vous, quel autre groupe est particulièrement vulnérable en raison de la crise ?  Quelles seraient les réponses politiques adéquates pour aider ces groupes vulnérables ?  
** EMPOWERMENT DES PERSONNES SANS ABRI

Participation des personnes en situation de pauvreté y inclus des sans abri  
La participation des personnes en situation de pauvreté est de plus en plus considérée comme nécessaire  dans le développement des politiques sociales et des services. 
Questions à envisager: Dans quelle mesure les personnes sans abri estiment-elles que les modèles actuels de participation leurs permettent d’être effectivement et spécifiquement impliqués dans les prises de décision ?  Il serait utile de connaître votre opinion vis-à-vis des tendances et des bonnes pratiques en lien avec les processus participatifs et dans quelle mesure ces processus permettent aux plus vulnérables des personnes en situation de pauvreté d’avoir leur mot à dire dans les  prises de décision ? 

Perception des personnes en situation de pauvreté y inclus les sans-abri par l’opinion publique.  
Les pays dans lesquels la perception/compréhension de la pauvreté et du sans abrisme est négative/faible semblent avoir des politiques plus défavorables que celles des pays où l’opinion publique est plus consciente de la complexité de la pauvreté et du sans abrisme.  
Questions à envisager: Il serait utile de savoir si l’opinion publique a changé récemment et quels en sont les résultats sur les personnes en situation de pauvreté/de sans abrisme, quel impact cela a-t-il eu sur les politiques de lutte contre la pauvreté, sur les politiques de logement/sans abrisme et comment mieux aborder ces problèmes à l’échelon politique ?  
Jurisprudence et criminalisation
Le sans abrisme se traduit souvent par des limites aux droits humains –en premier lieu le droit au logement  mais également une suite de droits tels que le droit à la vie privée, le droit de la famille et même, le droit de vivre.  Tous les Etats membres ont ratifié la Convention européenne des Droits de l’Homme (European Convention of Human Rights) et bon nombre la Charte sociale européenne.  Les traités au sujet des droits humains incluent un mécanisme pour encourager les Etats membres à les respecter.  Mais très peu de sans abri vont en justice ou déposent plainte pour faire respecter leurs droits.
Depuis quelques années, une augmentation préoccupante des lois et règlementations qui criminalisent l’usage de l’espace public par les sans-abri, imposent des contraintes et particulièrement des règles locales sont mises en place pour chasser les mendiants et les SDF.  Dans beaucoup de pays, des lois sont en place qui ne visent pas spécifiquement les sans-abri mais sont utilisées pour les chasser des centres des villes et des rues commerçantes.  Criminaliser le sans abrisme ne semble pas résoudre le problème, au contraire, c’est inefficace et coûteux.   

Questions à envisager: Quelles sont les tendances qui apparaissent et que convient-il de faire pour garantir les droits humains de base aux sans-abri et les soutenir dans des procédures de plaintes et des procès intentés aux autorités publiques ?  Il serait intéressant d’avoir un échange sur comment la criminalisation a un effet sur la vie des sans abri et quelles sont les alternatives, les bonnes pratiques existantes pour aider les sans-abri contraints à passer la majeure partie de leur temps dans l’espace public et comment renforcer leurs droits ? 
** POLITIQUES VIS-À-VIS DU SANS ABRISME  

Plan énergétique d’hiver pour les sans abri 
Ces derniers mois, 600 personnes sont mortes d’hypothermie en Europe.  Bon nombre étaient des sans abri.  Les Etats Membres ont rapidement activé des plans énergétiques d’hiver pour assurer en urgence un toit et un lit pour la nuit.  Les plans énergétiques d’hiver dans l’urgence sont sujets à controverse en ce qu’ils permettent aux gouvernements de ne pas s’attaquer aux causes structurelles du sans abrisme ni de développer des solutions à long terme.  Il est communément admis qu’un accueil temporaire ne constitue pas une solution pour les personnes sans abri.  
Questions à envisager: Il serait utile de vous entendre sur le type de plans d’urgence d’hiver que vous préconiseriez et qui s’inscriraient dans une stratégie intégrée globale pour s’attaquer au sans abrisme.   

Le logement d’abord

Le ‘logement d’abord’ (Housing First) s’est révélé ces dernières années comme une nouvelle politique de lutte contre le sans abrisme et gagne graduellement de l’audience en Europe et auprès de la Commission qui a inauguré des projets pilotes pour explorer cette perspective.  Le’ Logement D’abord’ constitue un changement radical comparé aux méthodes traditionnelles et consiste à fournir immédiatement un logement supervisé plutôt que d’organiser un processus d’intégration via un logement temporaire à différents niveaux (asiles de nuit,  accueil de courte durée, logement d’intégration…).  Le ‘Logement D’abord’ engendre des débats (a lot of discussion) entre les décideurs politiques et les fournisseurs de services sociaux.  
Questions à envisager : (Tous) les sans-abri sont-ils prêts à être logés rapidement ?  Est-il possible de résoudre les problèmes sociaux et de santé des sans abri quand ils occupent des logements individuels ? Etc…  La voix des personnes en situation de pauvreté/de sans abrisme est peu entendue dans ce débat et il serait utile de vous entendre, que vous soyez pour ou contre le ‘Logement D’abord’.   
4) SANS ABRISME ET DROIT AU LOGEMENT DANS L’AGENDA EUROPEEN 

Le sans abrisme est en bonne place dans l’agenda social de l’Union européenne.  Ci-dessous, veuillez trouver les développements récents.  
Le Comité de Protection Sociale (Réseau européen de  fonctionnaires de haut niveau qui pilote avec la Commission la lutte contre la pauvreté) a choisi le sans abrisme comme priorité dans le plan de travail 2009.  Tous les membres du Comité de Protection sociale ont produit des rapports nationaux dans lesquels ils mettent en évidence ce que leur pays fait dans le domaine du sans abrisme.  La Commission européenne avec l’aide du Réseau Indépendant des experts en Inclusion sociale a analysé ces rapports et produit un document européen (European paper) sur le sans abrisme, document qui inclut des propositions d’action future sur le sans abrisme au niveau européen.  
En 2010, le Conseil européen a adopté le Rapport conjoint de Protection et d’Inclusion sociales (Joint Report Social Protection and Social Inclusion) qui comprend un chapitre sur le sans abrisme.  Le Conseil a marqué son accord pour que  les Etats membres développent des stratégies intégrées pour mieux faire face au problème du sans abrisme.  Le Conseil a également approuvé certains éléments clés des stratégies contre le sans abrisme, des objectifs concrets et mesurables, le besoin d’une réelle politique du logement, l’importance de disposer de bonnes bases statistiques,… 
En 2008, le parlement européen a pour la première fois témoigné d’un grand intérêt pour le sans abrisme.  Des membres du Parlement ont demandé que l’Union européenne s’attaque au  sans abrisme en tant que  priorité urgente  et soutiennent les Etats membres dans le développement des plans hiver vis-à-vis des sans abri (Déclaration Avril 2008 Written Declaration April 2008) En 2012, presque 400 eurodéputés ont interpellé l’Union européenne pour développer une stratégie du sans abrisme et soutenir les Etats membres dans leurs efforts pour réduire/éradiquer le sans abrisme (Déclaration Décembre 2010 Written Declaration Dec 2010).  En septembre 2011, le Parlement européen a voté une resolution répétant l’appel à une stratégie européenne.  
En 2010 la Présidence belge de l’UE a organisé une grande Conférence de Consensus sur le sans abrisme (European Consensus Conference on homelessness) à la demande de la Commission européenne précédente.  Le Commissaire Spidla pensait qu’il était important de construire un large consensus européen sur des questions controversées avant d’échelonner l’ambition européenne dans la lutte contre le sans abrisme.  Le rapport du Jury (report of the Jury) de la Conférence de Consensus est maintenant largement repris comme cadre de référence consensuel pour des politiques européenne et nationales vis-à-vis du sans abrisme.  
En 2010, le Comité des Régions (rassemblant des représentants d’autorités locales et régionales de toute l’Europe) a adopté un appel (opinion) à une stratégie européenne du sans abrisme.  En 2011, le Comité Economique et Social (rassemblant les partenaires sociaux et le tiers secteur) l’ont suivi et adopté, rappelant ainsi l’appel en faveur d’une stratégie européenne vis-à-vis du sans abrisme.   
Depuis l’inauguration de la Stratégie européenne d’Inclusion en 2000, la Commission européenne et le Comité de Protection Sociale ont témoigné un grand intérêt pour la cause des sans-abri.  La Commission a lancé plusieurs études, des projets transnationaux, une revue, des séminaires.  Le soutien annuel  de la Commission alloué à la FEANTSA (Réseau européen des services aux sans-abri) contribue à en faire  un centre de  ressources européen important pour les ONG et les autorités publiques impliquées dans lutte contre le sans abrisme et pour les autres réseaux tels que Dynamo International (Réseau des travailleurs de rue) et pour EURODIACONIA qui développent des activités vis-à-vis du sans abrisme.   
DROIT AU LOGEMENT
Le droit au logement devient aussi très important dans l’UE.  Le Traité de Lisbonne reprend la Charte des Droits Fondamentaux (EU Charter of Fundamental rights) qui elle-même inclut le droit à l’aide au logement (Art. 34).  Les  institutions européennes et les Etats Membres sont liés par l’Article 34 dans leur mise en oeuvre des lois et politiques européennes.   Il est possible d’améliorer la surveillance sur le comment l’UE et les Etats membres respectent la Charte.  Au niveau du Conseil de l’Europe, certains efforts sont consentis pour renforcer le droit au logement (Article 31 de la Charte sociale révisée).  Un monitoring récent (recent monitoring report) a rapporté au Conseil que la France, l’Italie, les Pays Bas, le Portugal et la Slovénie violaient l’Article 31.  L’Agence des Droits Fondamentaux (France) n’a pas jusqu’ici témoigné d’un grand intérêt pour le droit au logement. Un rapport récent du Parlement européen (recent report of the European Parliament) sur la future Stratégie d’inclusion Sociale (Daerden) a demandé à la France d’étudier à l’avenir et de surveiller le droit au logement.

Le sans abrisme est sans conteste le plus criant des droits au logement.  Une approche humane du droit au logement via le sans abrisme est à même de produire un effet (en terme de jurisprudence par exemple) qui infléchirait les violations au droit au logement.   
Le sans abrisme reste de la compétence des Etats Membres.  Une stratégie européenne du sans abrisme peut uniquement soutenir la responsabilité des Etats Membres dans leurs efforts pour s’attaquer au sans abrisme au travers d’échanges transnationaux, de recherches, de monitoring des progrès politiques, d’innovation et d’expérimentation sociales,….Une stratégie européenne du sans abrisme pourrait aussi enclencher un nombre de politiques européennes sectorielles telles que celle de la Stratégie Cadre vis-à-vis des Roms et la future recommandation sur la pauvreté infantile.    Financer une stratégie européenne vis-à-vis du sans abrisme pourrait se faire à partir des Fonds structurels 2014-2020.  La Commission européenne a proposé de réserver 20 % du Fonds Social européen aux mesures d’inclusion sociale et au moins 5 % du Fond de Développement Régional à des actions de promotion et de développement d’un urbanisme durable. La base d’un progrès dans le monitoring des Etats Membres pourrait être fournie par Eurostat qui s’efforce de développer des données chiffrées sur le sans abrisme sur base des données annuelles de recensement (2011).  
______________________
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